
 Nations Unies  A/76/L.40/Add.1 

   

Assemblée générale  
Distr. limitée 

15 mars 2022 

Français 

Original : anglais 

 

 

22-03823 (F)    150322    180322 

*2203823*  
 

Soixante-seizième session 

Point 29 de l’ordre du jour 

Promotion des femmes 
 

 

 

  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, 

Cabo Verde, Cameroun, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, 

Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, 

Guinée équatoriale, Kenya, Lesotho, Libéria, Libye, Madagascar, Malawi, Mali, 

Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Ouganda, 

République centrafricaine, République démocratique du Congo, République-

Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra 

Leone, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Tchad, Togo, Tunisie, Zambie 

et Zimbabwe* : projet de résolution** 
 

 

  La situation des veuves 
 

 

  Additif 
 

 

 Ajouter le pays suivant à la liste des auteurs du projet de résolution : 

 

Bangladesh 

 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres 

du Groupe des États d’Afrique. 

 ** Pour statuer sur le présent texte, l’Assemblée générale devra reprendre, directement 

en séance plénière, l’examen du point 29 de l’ordre du jour.  


